
Parution au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) du 31 mars 2010 
 

 1 - 
 

JCDecaux SA 
Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 3.374.765,27 € 

Siège Social : 17, rue Soyer - 92200 Neuilly-sur-Seine (France) 
307 570 747 RCS Nanterre 

APE : 7312Z 

-------------- 
 

Avis de réunion valant avis de convocation 
 
 
Mmes et MM. les actionnaires sont convoqués en assemblée générale mixte (ordinaire et 
extraordinaire), le mercredi 19 mai 2010, à 15h30 (les portes seront ouvertes à 14h30 et fermées à 
16h), au siège social, 17 rue Soyer, à Neuilly-sur-Seine Seine (92200), à l'effet de délibérer sur l'ordre 
du jour et le projet de résolutions suivants : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
I - Partie ordinaire  
 

1) Approbation des comptes sociaux 2009 
2) Approbation des comptes consolidés 2009 
3) Affectation du résultat social 
4) Dépenses et charges visées à l'article 39-4 du Code général des impôts 
5) Convention réglementée 
6) Autorisation à donner au Directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société 

 
II - Partie extraordinaire 
 

7) Délégation à donner au Directoire à l’effet de réduire le capital social par annulation des 
actions auto-détenues 

8) Pouvoirs pour les formalités. 
 
 

TEXTE DES RESOLUTIONS 
 
 
I. PARTIE ORDINAIRE 
 
PREMIÈRE RÉSOLUTION 
(Approbation des comptes sociaux 2009) 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire, du Conseil de 
surveillance et des Commissaires aux comptes, approuve ces rapports dans leur intégralité ainsi que 
les comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2009, tels qu'ils lui ont été présentés, se 
soldant par une perte de 48.000.019,77 euros. 
 
Elle approuve, en conséquence, les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports et donne quitus aux membres du Directoire et du Conseil de surveillance de l’exécution de 
leurs mandats respectifs pour ledit exercice. 
 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
(Approbation des comptes consolidés 2009) 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire, du Conseil de 
surveillance et des Commissaires aux comptes, approuve ces rapports dans leur intégralité ainsi que 
les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2009, tels qu'ils lui ont été présentés. 
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Elle approuve, en conséquence, les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 
rapports. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION 
(Affectation du résultat social) 
 
L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et des observations du Conseil de 
surveillance, constatant que :  
 
- la perte de l’exercice clos au 31 décembre 2009 s’élève à :                          48.000.019,77 euros 
- les autres réserves s’élèvent à :                                  744.693.547,00 euros 
 
Décide d’imputer la totalité de cette perte sur les autres réserves : 
 
- autres réserves :                                                             - 48.000.019,77 euros 
 
Après affectation du résultat social, le montant des autres réserves s’élève à 696.693.527,23 euros et 
le montant de la réserve légale s’élève à 340.055,75 euros.  
 
Il est rappelé, conformément à la loi, qu’au titre des trois derniers exercices, la Société a distribué les 
dividendes suivants : 
 
Exercice 2006 : un dividende de 0,42 € par action éligible à l’abattement de 40% mentionné au 2° du 
3 de l’article 158 du Code général des impôts. 
 
Exercice 2007 : un dividende de 0,44 € par action éligible à l’abattement de 40% mentionné au 2° du 
3 de l’article 158 du Code général des impôts. 
 
Exercice 2008 : Néant. 
 
 
QUATRIEME RÉSOLUTION 
(Dépenses et charges visées à l'article 39-4 du Code général des impôts) 
 
En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, l'Assemblée Générale prend acte 
du fait que les dépenses et charges visées à l'article 39-4 dudit Code se sont élevées à 61.923 euros 
au cours de l'exercice 2009 et ont généré une charge d’impôt estimé à 21.301 euros. 
 
 
CINQUIEME RÉSOLUTION 
(Convention réglementée) 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes sur la conclusion et l'exécution au cours de l'exercice 2009 des conventions visées à l'article 
L.225-86 du Code de commerce, prend acte des conclusions de ce rapport portant notamment sur la 
convention suivante :  
 
• Abandon de créances sur la Société SOMUPI, à hauteur d’un montant de 20,77 millions d’euros, 
assorti d’une clause de retour à meilleure fortune. 
 
L’Assemblée Générale approuve la convention ci-dessus exposée. 
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SIXIEME RÉSOLUTION 
(Autorisation à donner au Directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Directoire, autorise le Directoire avec faculté de subdélégation dans 
les conditions fixées par la loi, conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du 
Code de commerce, à acheter ou faire acheter des actions de la Société notamment en vue : 
 

• de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 
dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan 
similaire ; ou 

 

• de l’attribution ou de la cession d’actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de 
l’expansion de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne salariale dans les 
conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ; 
ou 

 

• de l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et 
suivants du Code de commerce ; ou 

 

• de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute 
autre manière ; ou 

 

• de l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l'adoption par 
l'assemblée générale extraordinaire de la 7

ème
 résolution ci-après et dans les termes qui y 

sont indiqués ; ou 
 

• de la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de 
croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport ; ou 

 

• de l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action JCDecaux SA par un 
prestataire de services d'investissement dans le cadre d'un contrat de liquidité conforme à la 
charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers. 

 
Ce programme est également destiné à permettre la mise en oeuvre de toute pratique de marché qui 
viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement, la réalisation de 
toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la société 
informera ses actionnaires par voie de communiqué. 

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que : 
 

• le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat 
n’excède pas 10 % des actions composant le capital de la Société, à quelque moment que ce 
soit, ce pourcentage s'appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l'affectant 
postérieurement à la présente assemblée générale, soit, à titre indicatif, au 31 décembre 
2009, 221 369 929 actions ; étant précisé (i) que le nombre d'actions acquises en vue de leur 
conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d'une opération de fusion, de scission 
ou d'apport ne peut excéder 5% de son capital social, et (ii) lorsque les actions sont rachetées 
pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement général de l'Autorité 
des marchés financiers, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10 % 
prévue au premier alinéa correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du 
nombre d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation 

 

• le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas, 
en tout état de cause, 10 % des actions composant le capital de la Société à la date 
considérée. 
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L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment dans les 
limites autorisées par les dispositions légales et réglementaires en vigueur (y compris en période de 
préoffre et d’offre publique) et par tous moyens, sur les marchés réglementés, des systèmes 
multilatéraux de négociations, auprès d’internalisateurs systématiques ou de gré à gré, y compris par 
acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat pouvant être réalisée par 
ce moyen), par offre publique d’achat ou d’échange, ou par utilisation d’options ou autres instruments 
financiers à terme négociés sur les marchés réglementés, des systèmes multilatéraux de 
négociations, auprès d’internalisateurs systématiques ou de gré à gré ou par remise d’actions 
consécutive à l'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par conversion, 
échange, remboursement, exercice d'un bon ou de toute autre manière, soit directement soit 
indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services d'investissement. 
 
Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution sera de 25 euros par 
action (ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie). 
 
Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être 
supérieur à 553.424.800 euros. 
 
Cette autorisation prive d’effet, à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore 
utilisée, toute délégation antérieure donnée au Directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la 
Société. Elle est donnée pour une période de dix-huit mois à compter de ce jour.  
 
L’Assemblée Générale délègue au Directoire, en cas de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou 
de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat 
susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action. 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en 
préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme d’achat, et 
notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, affecter ou réaffecter les actions 
acquises aux objectifs poursuivis dans les conditions légales et réglementaires applicables, fixer les 
conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des 
porteurs de valeurs mobilières ou d’options, en conformité avec les dispositions légales, 
réglementaires ou contractuelles, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés 
financiers et de toute autre autorité compétente et toutes autres formalités et, d’une manière générale, 
faire le nécessaire. 
 
 
 
II - PARTIE EXTRAORDINAIRE  
 
SEPTIEME RESOLUTION 
(Délégation à donner au Directoire à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto-
détenues) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des commissaires 
aux comptes, autorise le Directoire à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute quantité d’actions auto-détenues 
qu’il décidera dans les limites autorisées par la loi, conformément aux dispositions des articles L. 225-
209 et suivants du Code de commerce. 
 
Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente 
autorisation, pendant une période de vingt-quatre mois, est de dix pour-cent (10%) des actions 
composant le capital de la Société, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital 
de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le 
capital social postérieurement à la présente assemblée générale. 
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Cette autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore 
utilisée, toute délégation antérieure donnée au Directoire à l'effet de réduire le capital social par 
annulation d'actions auto-détenues. Elle est donnée pour une période de dix-huit mois à compter de 
ce jour. 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de délégation, pour réaliser la 
ou les opérations d’annulation et de réduction de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la 
présente autorisation, modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités. 
 
 
HUITIEME RÉSOLUTION 
(Pouvoirs pour les formalités) 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 
procès-verbal de ses délibérations pour effectuer tous dépôts et formalités requis par la loi. 
 
 
 

---------- 
 
Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à 
l’ordre du jour ou au projet de résolutions. 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, peut participer à cette assemblée.  
 
Conformément aux dispositions de l'article R. 225-85 du code de commerce, le droit de participer à 
l'assemblée générale est subordonné à l'enregistrement comptable des titres au nom de l'actionnaire 
ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte, vendredi 14 mai 2010, 0 heure, heure de Paris, soit dans 
les comptes de titres nominatifs tenus pour la société par son mandataire BNP Paribas Securities 
Services, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité. 
 
L'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire 
financier habilité est constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier qui doit être 
annexée au formulaire de vote par correspondance, à la procuration ou à la demande de carte 
d'admission établie au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par 
l'intermédiaire inscrit. 
 
Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée devront en faire la demande 
soit, directement auprès de BNP Paribas Securities Services, pour les actionnaires nominatifs, soit 
auprès de leur intermédiaire financier habilité, pour les actionnaires au porteur. Dans tous les cas, les 
actionnaires détenant leurs actions au porteur devront joindre l'attestation de participation ci-dessus 
évoquée. Ils recevront une carte d'admission. 
 
A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, tout actionnaire peut choisir entre l'une des trois 
formules suivantes :  
- donner procuration à son conjoint ou à un autre actionnaire,  
- adresser une procuration sans indication de mandataire, 
- voter par correspondance. 
 
Un formulaire de vote par correspondance ou par procuration sera joint à l’avis de convocation envoyé 
à tous les actionnaires nominatifs. Les actionnaires au porteur devront s'adresser à l'intermédiaire 
financier auprès duquel leurs actions sont inscrites en compte afin d'obtenir le formulaire de vote par 
correspondance ou par procuration. 
 
Les demandes d'envoi de formulaires de vote par correspondance ou par procuration, pour être 
honorées, devront parvenir six jours au moins avant la date de la réunion, à BNP Paribas Securities 
Service. 
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Les formulaires de vote par correspondance ou par procuration dûment remplis devront parvenir : 
 
1) pour les propriétaires d'actions nominatives : au plus tard trois jours avant l'assemblée, à BNP 
Paribas Securities Services, Les Grands Moulins de Pantin, GCT Emetteurs - Service Assemblées – 9 
rue du Débarcadère – 93671 PANTIN CEDEX; ou 
 
2) pour les propriétaires d'actions au porteur, à leur intermédiaire financier dès que possible afin que 
celui-ci puisse faire parvenir le formulaire à BNP Paribas Securities Services, accompagné de 
l'attestation de participation, trois jours avant  l'assemblée.  
 
Il n'est pas prévu de vote par visioconférence ou par des moyens de télécommunication pour cette 
assemblée. Aucun site visé à l'article R.225-61 du code de commerce ne sera aménagé à cette fin. 
 
Tout actionnaire ayant déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d'admission, n'aura plus la possibilité de choisir un autre mode de participation à l'assemblée. 
 
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles 
R.225-81 et R.225-83 du code de commerce, par demande adressée à BNP Paribas Securities 
Services, Les Grands Moulins de Pantin, GCT Emetteurs, Service Assemblées - 9 rue du 
Débarcadère – 93671 PANTIN CEDEX. 
 
Les demandes d'inscription de projets de résolutions à l'ordre du jour par les actionnaires remplissant 
les conditions légales de possession ou de représentation de la fraction du capital exigée, devront être 
adressées au siège social de JCDecaux SA - Direction Juridique - 17, rue Soyer - 92200 Neuilly-sur-
Seine - par lettre recommandée avec A.R. dans un délai de vingt jours à compter de la publication du 
présent avis. Toute demande doit être accompagnée d'une attestation d'inscription en compte. 
L'examen par l'assemblée générale du projet de résolutions déposé dans les conditions ci-dessus est 
subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d'une nouvelle attestation justifiant de 
l'enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au vendredi 14 mai 2010 à zéro 
heure, heure de Paris, conformément aux dispositions de l'article R. 225-71 du code de commerce. 

 
 

Le Directoire 
 
 
  


